
4. Les parties veillent à ce que les documents ou données scientifiques à l'appui de
tout point de vue ou revendication concernant une question qui se pose en relation avec
le présent accord soient présentés aux instances scientifiques appropriées. Ces
dernières évaluent ces éléments d'information en temps utile et communiquent les
résultats de cet examen aux deux parties.

ARTICLE 15

QUESTIONS EN SUSPENS

Les principes du présent accord sont appliqués aux questions en suspens affectant le
commerce, entre les parties, d'animaux vivants et de produits animaux énumérés à
l'annexe IX. Des modifications sont apportées à cette annexe et, le cas échéant, aux
autres annexes pour tenir compte des progrès réalisés et de problèmes nouveaux.

AgTICLE 16

COMITE DE GESTION MIXTE

1. Il est institué un comité de gestion mixte (ci-après dénommé "comité') composé de
représentants des parties. Le comité est chargé d'examiner toute question relative à
l'accord ainsi que toute question pouvant se poser dans le cadre de sa mise en oeuvre.
Le comité se réunit au cours de la première année s'écoulant après l'entrée en vigueur
du présent accord et au moins une fois par an par la suite. Entre les réunions, il peut
également traiter des questions par correspondance.


